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Secrétaire d’État aux Petites et Moyennes Entreprises, 
au Commerce, À l’Artisanat, aux Professions Libérales et a la consommation

Calendrier d’entrée en application

des mesures de la loi sur l’Initiative économique
Mesures applicables aux apports en capital réalisés après le 1er janvier 2003 (déductions de l’Impôt sur le Revenu 2003 payable en 2004)

· Aider fiscalement l’apport en fonds propres dans les entreprises

· Améliorer le traitement fiscal des pertes en capital

Mesures applicables dès la date de promulgation définitive de la loi (juillet-août 2003)

· La SARL au capital librement fixé

· Domicilier son entreprise et exercer son activité chez soi

· L'information et la protection des cautions professionnelles

· Les clauses d’exclusivité inopposables au salarié-créateur 

· Le droit au travail à temps partiel pour le salarié-créateur 

· Le remplacement des salariés en temps partiel par des salariés en CDD

· Utiliser les sommes versées dans un LEE pour investir dans la création

· Simplification du volontariat à l'étranger

· L'élargissement du rôle des Groupements de Prévention Agréés

Mesures applicables dès la publication du décret d’application (4ème trimestre 2003)

· Le Récépissé de Création d’Entreprise (RCE)

· L’immatriculation de l’entreprise en ligne

· Protéger sa résidence principale

· Le Contrat d’Accompagnement au Projet d’Entreprise (CAPE)

· Le préavis de rupture du concours bancaire

· Les Fonds d’Investissement de Proximité

· Utiliser les sommes versées dans un PEA ou un PEL pour investir dans la création

· Assouplir les conditions de prêts aux entreprises

· Accompagner plus de petits projets par l’extension du dispositif EDEN

· Des dons aux réseaux d’accompagnement à la création et à la reprise

· Des revenus de solidarité maintenus et harmonisés

· Fusion du réseau des CFCE et d'UBIFRANCE

Mesures applicables dès le 1er janvier 2004

· Relèvement du seuil d’exonération des plus values

· Réduction d’impôt en cas de reprise d’entreprise financée par un prêt

· Encourager la transmission anticipée d’entreprise

· Respiration de l'engagement de conservation de titres

· Exonération des droits de mutation pour les donations aux salariés

· Harmonisation des droits d’enregistrement sur les cessions

· Des cotisations sociales allégées pour le salarié-créateur

· Des activités occasionnelles facilitées

· Paiement immédiat des charges sociales des entreprises sous le régime micro-fiscal

· Différer le paiement des charges sociales de la première année

· Exonération pour moitié de l'ISF lors d'engagement collectif de conservation de titres

· Exonération totale de l'assiette de l'ISF des sommes investies dans les PME

· Modification d'un seuil de définition de l'outil de travail
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